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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DÉVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HÉRAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2026-02 du Comité syndical du vendredi 13 février 2026 
 

SCOT - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 
 

L’an deux mil vingt-six le vendredi 13 février à 10 heures trente, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à Novel.id – 1, rue du Moulin à Huile – Ecoparc « Cœur d’Hérault La Garrigue » - 34725 Saint André de 

Sangonis à l’invitation du Président en date du 02 février 2026. 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Jean-François SOTO, Gérard BESSIERE, Claude CARCELLER, Bernard COSTE représenté 

par Marc CARAYON, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO représentée par Stéphane 

SIMON, Jean-Pierre GABAUDAN, José MARTINEZ représenté par Martine BONNET, 

Nicole MORERE, Véronique NEIL, Jean-Luc REQUI, Frédéric ROIG, Philippe SALASC, Jean 

TRINQUIER représenté par Antoine GOUTELLE, Claude VALERO représenté par Patrick 

JAURES, Claire VAN DER HORST. 

Absents ou excusés : 

Francis BARDEAU, Olivier BERNARDI, Olivier BRUN, Jean-Claude CROS, Julie GARCIN 

SAUDO, Vincent GAUDY, Jean-Claude LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, Marie PASSIEUX, Yvon 

PELLET, Christian POUJOL, Claude REVEL, Jacques RIGAUD, Valérie ROUVEIROL. 

Invités Scot : 21 ; Quorum Scot : 12 ; Présents Scot : 14 ; Procuration Scot : 1 ; Exprimés Scot : 14 

 

Vu les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les règles 

de l’affectation des résultats ; 

 

Vu le compte administratif 2025 du budget Scot établit par le Président en concordance avec le compte de 

gestion établi par le Trésorier ; 

 

Vu que le budget principal a un budget annexe non personnalisé et qu’il convient de voter le compte administratif 

en lien avec les comptes administratif et de gestion de ce budget annexe Scot afin de tenir compte des résultats 

d’exécution cumulés ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’approuver au préalable le compte de gestion 2025 transmis par Monsieur le 

Comptable Public de Clermont l’Hérault ; 

 

Considérant l’avis favorable des membres du bureau réuni le 30 janvier 2026. 

 

Le Résultat budgétaire de l’exercice 2025 : 

  

 Dépenses 2025 Recettes 2025 Résultat 2025 

Fonctionnement 134 443.25 € 171 002.43 € 36 559.18 € 
 

 Dépenses 2025 Recettes 2025 Résultat 2025 

Investissement 0 € 38 642 € 38 642 € 
 

Le Compte Administratif 2025 fait apparaître  

• Un excédent de fonctionnement de 36 559.18 € 

• Un excédent d’investissement de 38 642 € 

 

Les résultats du compte administratif SCOT 2025 sont conformes au compte de gestion SCOT 2025, fourni par le 

Trésorier Payeur. 
 
 
(voir annexes et la note de présentation) 
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Le Compte administratif s’établit comme suit :  
 

 Résultat report Résultat à affecter 
 Report dépenses 2024 Report recettes 2024 Total Réal 2025+ reports 

Fonctionnement / 102 896.06 € 139 455.24 € 

Investissement / 309 542.78 € 348 184.78 € 
 
 
 

 Restes à réaliser 2025 

 DÉPENSES RECETTES 

Fonctionnement 0 € 0 € 

Investissement 0 € 0 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré 

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 
 
 

✓ D’Approuver le compte de gestion du budget SCOT proposé par Monsieur le Comptable Public de 

Clermont l’Hérault dont les résultats sont conformes au compte administratif SCOT. 
 
ET, hors la présence de Monsieur le Président, 
 

✓ De Constater que le Compte Administratif SCOT est identique au Compte de Gestion SCOT. 
 

✓ D’Approuver le compte administratif du budget SCOT 2025 tel que présenté ci-dessus et d'arrêter les 

résultats définitifs de clôture de l'exercice 2025 SCOT avec : 

o Un résultat global de fonctionnement de 139 455.24 € 

o Un résultat global d’investissement de 348 184.78 € 
 

✓ D’Intégrer les résultats de clôture de l’exercice 2025 dans l’élaboration du BP Scot 2026. 
 

✓ D’Autoriser le Président à signer l’ensemble des documents concernant le traitement de cette 

délibération. 
 
 
 

 

Saint André de Sangonis, le 19 février 2026 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 19 février 2026 

 

Publiée le 19 février 2026 

Transmise le 19 février 2026 

 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

Jean-François SOTO 

 

 

 

 


